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Hôtel de ville
2 rue Victor Hugo - BP 38 - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Tél. : 01 30 47 05 00
[ Nouveaux ] Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h
Fermeture le mardi après-midi.
Ouverture le mardi à 8h uniquement pour l’état-civil. 
Le samedi : de 9h à 12h30 permanence état-civil.
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Monsieur le Maire et ses adjoints 
reçoivent sur rendez-vous. 
Tél. Secrétariat : 01 30 47 05 02.

NOUVEAU N°



Après les grands chantiers de cet été, les spectacles de Pierre Palmade et des Trampolines 
de l’Adard ont lancé la saison culturelle 2018-2019 avec succès. Suivront beaucoup 
d’autres manifestations, en plus de celles mentionnées dans le guide culturel distribué 
fin septembre.

Deux projets structurants pour notre ville sont « à l’affiche » :
● Le « cœur de ville » (anciens terrains EDF), sujet majeur qui dynamisera notre centre-ville, 
avec logements, commerces, équipements publics, liaisons douces et  espaces paysagés 

(voir page 10).
 ● Le programme du centre de loisirs, relais d’assistantes maternelles et restaurant 
scolaire, attendu depuis 4 années, sera enfin concrétisé par les projets des archi-
tectes rendus mi-novembre. Le jury fera son choix début décembre (voir page 10).
Ensuite, la concertation et la présentation de ces programmes seront les étapes 
primordiales pour leur réussite et leur appropriation par le plus grand nombre.

Autre sujet d’actualité : la forte pression urbanistique qui frappe à notre porte. Sollicités 
en permanence par les projets de promoteurs, nous informons et associons systémati-
quement tous les acteurs : commission d’urbanisme, associations d’environnement, Parc 
naturel régional, SIAHVY (*), Architecte des bâtiments de France.

Bien-sûr, l’Etat nous demande de programmer la réalisation de logements, mais nous 
affirmons notre volonté de faire respecter les mesures de protection (sites inscrits, classés 
etc) afin de garantir une cohérence territoriale et environnementale.

Enfin, le marché de Noël aura lieu les samedi 1er et dimanche 2 décembre : retrouvons-nous 
pour préparer les fêtes de fin d’année grâce au savoir-faire des nombreux artisans qui 
seront présents !

Chère Saint-Rémoise, cher Saint-Rémois,

Nous informons  
et associons  

systématiquement 
tous les acteurs.

Dominique Bavoil
Votre Maire

Pierre Palmade aux côtés du Maire et de l’Adjointe au Maire déléguée à la culture.

(*) Syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique de la vallée de l’Yvette.
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Forum des associations le 9 septembre au Domaine de Saint-Paul

Aux journées du patrimoine du 15 et 16 septembre à 
la Fondation Marta Pan et Anfré Wogenscky 

Inauguration Toit et joie rue de Paris, logements sociaux

Signature de l’entente GEMAPI, PNR et SIAHVYVirades de l’espoir les 29 et 30 septembre à l’EJR
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Ouverture de la saison - Pierre Palmade , le 5 octobre

Folklore colombien avec le groupe 
« Ensamble a tempo » le 6 octobre

Manoche aux trampolines de l’Adard le 13 octobre 
Le Carré comedy club avec Didou, Titouan,  
Pierre Thevenoux, Clément K, Certe Mathurin et Jamal  
en maître de cérémonie le 19 octobre

Journée des nouveaux arrivants en présence de M. le Maire
le 6 octobre
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Pourquoi mettre en  avant la culture ?

Une campagne participative a été lancée pour 
aider à financer ces travaux.
● 66% du don, pris dans la limite de 20% du 
revenu imposable, pour les particuliers.
Par exemple : un don de 100€ = 66€ d’économie 
d’impôt (soit 34€ dépensés)
● 60% du don, pris dans la limite de 0,5% 
du chiffre d’affaires, pour les entreprises 
donatrices assujetties à l’impôt sur le revenu 
ou à l’impôt sur les sociétés selon un régime 
réel d’imposition.
Par exemple : un don de 400€ = 240€ d’économie 
d’impôts (soit 160€ dépensés).
Vous recevrez le reçu fiscal à joindre à votre 
déclaration.
Plateforme de dons : www.collecticity.fr

Saint-Rémy-lès-Chevreuse bénéfi-
cie d’un magnifique environnement, 
c’est un lieu privilégié au cœur du Parc 
naturel régional de la haute vallée de 
Chevreuse : à moins d’une heure de 
Paris, entre ville et campagne, dans 

Mettre en œuvre une programmation 
qualitative et variée à l’Espace Jean Racine

Le théâtre Raymond Devos doit être remis au cœur de sa vocation de 
salle de spectacle. Il est équipé depuis septembre de nouveaux gradins 
pour plus de confort et de sécurité. Le prix d’un siège hors mécanisme 
revient à 290€ HT.

une région au patrimoine historique 
et culturel foisonnant.
La municipalité souhaite développer une 
offre culturelle variée, accessible et de qua-
lité. La culture crée des liens entre habitants 
d’un même territoire, toutes générations 

L’offre culturelle se veut avant tout un lien social, une rencontre avec l’autre quels que soient l’âge et l’origine, 
un échange autour d’une expérience partagée entre les différents quartiers, un enrichissement intérieur 
qui nourrit notre imaginaire et des émotions qui nous font vibrer.

et origines confondues. Elle renforce le 
rayonnement de la commune. Et pour les 
nombreux Saint-Rémois qui passent déjà 
beaucoup de temps quotidiennement dans 
les transports, cela leur permet de profiter 
pleinement de leur lieu de vie.

La municipalité
développe l’offre 
culturelle

DON DÉFISCALISÉ
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Pourquoi mettre en  avant la culture ?
Promouvoir la lecture

Il est prévu de placer des « boîtes à livres » dans les quartiers et proche 
de la gare, en accord avec les conseils consultatifs de quartier.
La municipalité souhaite également soutenir la bibliothèque installée à 
la paroisse, ouverte à tous. A plus long terme, un local en centre-ville 
permettra de créer une véritable médiathèque en réseau.

Spectacles organisés par la ville
À l’occasion de l’ouverture de saison, 

Pierre Palmade le 5 octobre dernier, humour 
Amaia, Pièce unique, samedi 24 novembre, 
humour
Glaucos, vendredi 21 décembre, danse
Marianne Piketty, le sextuor à cordes, 
samedi 12 janvier, musique
Le Malade imaginaire, Cie Roumanoff, 

vendredi 25 et samedi 26 janvier, théâtre
Carmina Burana, Odyssée symphonique d’Orsay, 

samedi 16 mars, musique
Franck Tortiller Collectiv, samedi 23 mars, musique

Lancer une saison 
« hors les murs » 

La municipalité vient de recruter 
une personne chargée des affaires 
culturelles pour développer la pro-
grammation et les évènements 
dans tous les quartiers, Florence 
Douaze-Bonnet.
Pour le centenaire de 
l’armistice de 1918, la 
ville propose un pro-
gramme d’évènements, 
en lien avec les écoles, 
maisons de retraite ainsi 
que les villes de Choisel et 
Chevreuse. Un agenda des 
programmes sur le terri-
toire de la CCHVC a été constitué, 
permettant à tous d’avoir connais-
sance des activités à cette occasion.

 SPECTACLE       ORGANISÉ PAR
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  LA VILLE

L’objectif est d’offrir des spectacles de qualité aux élèves de la commune. A travers l’école, il s’agit de toucher toutes 
les catégories de Saint-Rémois. Cette saison, deux spectacles de Noël différents sont programmés. En janvier, un 
concert de musique classique de grande qualité, Marianne Piketty en sextuor, et en avril, un concert « jazz » grâce 
au partenariat avec Jazz à Toute heure. 
Avec la Caisse des écoles, des activités artistiques et culturelles sont proposées dans les écoles. 
Avec les activités de l’espace jeunes la Noria, la municipalité souhaite soutenir les actions artistiques des jeunes : 
festival jeunes talents, studio de répétition avec un animateur, sorties et nombreuses activités culturelles toute 
l’année et pendant les vacances scolaires. 
Des projets menés en collaboration avec le conseil local jeunes (CLJ) ont vu le jour, notamment le ciné jeunesse.  
La présence et l’implication des membres du CLJ lors des évènements est à souligner également.

Développer les actions culturelles en faveur de la jeunesse
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Les fondations

Fondation Raymond 
Devos
La Fondation, voulue par Raymond 
Devos, a été créée et reconnue d’utilité 
publique par décret le 14 janvier 2009. 
Elle protège l’œuvre de Raymond Devos 
afin de la rendre accessible à tous. Elle 
diffuse l’œuvre en France et à l’étran-
ger. Elle promeut la langue française 
et transmet grâce à la restitution de 
travaux et ateliers théâtre. Elle accom-
pagne des associations caritatives pour 
l’enfance. 
Un musée dédié à l’artiste accueille 
le public pour la découverte de son 
univers dans son ancienne demeure. 
Adresse : 10 rue de Paris
raymond-devos.org

Fondation de Coubertin
Cette fondation est née de la rencontre 
entre Yvonne de Coubertin, humaniste 
de conviction, et Jean Bernard, artiste, 
tailleur de pierre et rénovateur du 
compagnonnage français. Elle œuvre 
pour l’élévation culturelle des individus 
attachés à la qualité du travail manuel. 
Elle met à leur disposition les meilleurs 
outils pour élargir le champ de leurs 
connaissances culturelles en stimu-
lant leur goût du travail et leur envie 
de perfection.
Adresse : chemin de Coubertin
www.coubertin.fr/

Enfin, notre ville a la chance d’abriter 
trois fondations exceptionnelles sur 
son territoire. La municipalité travaille 
à resserrer les liens avec elles, pour 
valoriser ce patrimoine à travers une 
offre culturelle pluridisciplinaire.

Valoriser 
le tissu associatif et les 
partenaires culturels

Par l’attribution de subventions, 
par différents soutiens logistiques 
et techniques, la ville a la volonté 
d’accompagner les associations dans 
la réalisation de leurs projets et dans 
leurs actions.
Un exemple : l’école associative de 
musique de Saint-Rémy, qui sera 
relogée pour respecter les normes de 
sécurité.
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Centenaire  
du 11 novembre
Dans le cadre des commémo-
rations du 11 novembre et du 
centenaire de la guerre 14/18

Dimanche 11 novembre 
La commémoration débutera par 
un défilé en costumes d’époque, 
rue des Ecoles, à 14h30
Et se prolongera au monument 
aux morts à 15h
Contact : 01 30 47 05 08

[Evènements associés] 
Exposition « Les voix [re]Tranchées » 
jusqu’au 18 novembre
Espace Jean Racine, Maison de 
Beauplan, Complexe sportif
Contact : 01 30 47 05 08

Projection Ciné-seniors « Cheval 
de guerre » de Steven Spielberg 
Mardi 6 novembre à 14h30
Espace Jean Racine
Contact : 01 30 47 48 40

Conférence "1918, les lendemains 
de la guerre"
par le Pr Mallégol de l’université de 
Brest
Samedi 10 novembre à 15h30
EHPAD Orpea
Contact : 01 30 47 00 00

Spectacle « Le Grand Festin »
Cie L’Air de rien
Samedi 10 novembre à 20h30
Espace Jean Racine
Contact : resa.lairderien.org

Marché de Noël
1er et 2 décembre
École Jean Jaurès
exposition des artisans, animations 
sur le thème de Noël, performances 
artistiques des arts de la rue, le 
samedi, chorales, le dimanche.

Les grands évènements à ne pas manquer

Fondation Marta Pan et 
André Wogenscky
Créateurs phares de la sculpture et 
de l’architecture du XXe siècle, Marta 
Pan (1923-2008) et André Wogenscky 
(1916-2004) ont initié la Fondation qui 
porte leurs noms. Ils lui ont fixé pour 
principaux objectifs de maintenir en 
état et d’ouvrir au public le jardin de 
sculptures et la maison établis sur le 
site de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, d’as-
surer la notoriété et la pérennité de 
l’œuvre sculptée et la reconnaissance 
des réalisations architecturales dont 
certaines constituent des icônes de 
l’architecture moderne.
Adresse : 80 avenue du Général 
Leclerc
www.pan-wogensky.com
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en travaux

Cœur de ville :
ce qui est prévu

L’aménagement de ces terrains 
devient crucial, après 3 ans d’inaction, 
afin de créer un cœur de ville attrayant, 
convivial, offrant des services (maison 
de la petite enfance, local pour les 
seniors, maison médicale), des com-
merces et des logements de qualité.
Dans cet esprit et pour ne pas perdre 
davantage de temps, l’équipe muni-
cipale reprend le projet qui avait fait 
l’objet d’une exposition publique et 
recueilli l’avis favorable de la plupart 
des habitants avant 2014.
Ce projet doit, bien entendu, être 
amendé, d’une part en raison des évo-
lutions réglementaires et sociétales, 

d’autre part du fait du quota de 
logements sociaux porté à 35 % à la 
demande des services de l’Etat.
Une concertation aura lieu prochai-
nement, afin d’informer les habitants 
et leur permettre d’émettre des sug-
gestions ou des remarques, pour 
que ce projet corresponde le mieux 
aux attentes de chacun.
Des axes de réflexion ont été sug-
gérés à l’architecte, notamment une 
attention particulière sur la gestion 
hydraulique du site, des flux de cir-
culation et de stationnement, ainsi 
que sur l’aspect environnemental ; il 
sera prévu des espaces paysagés et 

Restaurant scolaire - RAM* – centre de loisirs

Une étude de programmation a permis de définir les 
besoins d’accueil des enfants saint-rémois. Cette étude a mis 
en évidence la pertinence d’un accueil au sein d’un même 

lieu regroupant un centre de loisirs, un *relais d’assistantes 
maternelles et un restaurant scolaire. 
Après la sélection de trois cabinets d’architectes par le jury, 
les projets seront rendus le 12 novembre. Le jury se réunira 
le 10 décembre pour sélectionner le meilleur projet de 
manière anonyme, selon les dispositions réglementaires.
Le projet choisi sera présenté aux personnes concernées, 
parents d’élèves, enseignants, élus. Lors de ces réunions, 
l’architecte expliquera son projet, son fonctionnement et 
répondra à toutes les questions.
Le permis de construire sera déposé début 2019, pour 
une instruction d’une durée de cinq mois. Dans ce délai, la 
procédure d’appel d’offres sera lancée pour le choix des 
entreprises qui réaliseront les équipements.
Démarrage des travaux 2e semestre 2019 .

végétalisés, des lieux de rencontre 
et de convivialité ainsi que des liai-
sons douces permettant de relier les 
points stratégiques du centre-ville.
En attendant, un bâtiment est réha-
bilité pour l’accueil des services du 
CCAS et de l’école de musique (voir 
article p.11) et un parking est en 
cours d’aménagement afin de faci-
liter l’accessibilité aux commerces 
et services du centre-ville.

Vous avez pu constater cet été la démolition des anciens bâtiments 
situés sur les terrains EDF, sur un site de 7 500 m2 appartenant à la 
commune depuis plus de 20 ans.

Ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse  Aménagement du terrain EDF20

esprit village

AMBIANCE DEPUIS LE CœUR D’îLOT VERS LE RESTAURANT
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Installation du CCAS et
de l’école de musique
en centre ville

POINT TRAVAUX

Parking du rond point « Devos »
Ce parking propose depuis la fin octobre 
16 places de stationnement engazon-
nées. Les nombreux avantages de 
l’engazonnement : infiltration des eaux 
pluviales, restauration de la biodiversité 
et un vrai plus pour le cadre de vie. Il per-
met de stationner pour se rendre chez 
les commerçants et au musée Raymond 
Devos. Une liaison douce permet de 
rejoindre le centre-ville. Stationnement 
gratuit (zone bleue 2h).

Aménagement du complexe 
sportif
Après quelques semaines de retard, les 
travaux d’aménagement du complexe 
sportif seront terminés début novembre : 
nouvelle loge, dojo agrandi, porte accès à 
la salle omnisport et salle de fitness pour 
le confort des utilisateurs. Le système de 
ventilation sera revu prochainement.

Travaux de l’Hôtel de Ville
La salle du conseil et des mariages a été 
inaugurée fin août. Le bureau urbanisme 
a été réaménagé pour permettre un 
accès PMR (personnes à mobilité réduite) 
aux toilettes. Durant l’hiver, les travaux 
relatifs à l’accès principal de la Mairie 
seront réalisés. 

Il faut rappeler que les élèves 
de l’école de musique sont ins-
tallés depuis plus de 2 ans dans 
un appartement de la ville, dont 
l’unique accès se fait par un esca-
lier, sans issue de secours. Que 
se passerait-il en cas de sinistre ?
La sécurité des citoyens est un 
sujet trop sérieux 
pour ne pas trouver 
de solutions, l’actua-
lité nous le rappelle 
tous les jours.
Cette situation, qui ne 
peut être que « provi-
soire », doit avoir une fin.
Ainsi 200 000€ ont été inscrits au 
budget pour leur permettre de 
s’installer pendant 3 ans environ 
dans des locaux situés en centre-
ville, près d’un parking et dans un 
lieu sécurisé ; de plus, ces locaux 
accueilleront également les ser-
vices du CCAS, eux aussi installés 
dans un lieu exigü, inapproprié 
où la confidentialité est difficile.
L’objectif est de regrouper tous 
les services sociaux dans un seul 
et même lieu accessible à tous.
Cet aménagement permettra, de 
plus, de libérer la salle de danse 
de l’Espace Jean Racine, occu-
pée par l’orchestre de la Société 
Musicale et l’école de musique, 

qui deviendra un lieu destiné à la 
culture (exposition, conférences 
etc.).
Les travaux ont donc commencé 
à la mi-septembre (ravalement, 
portes et fenêtres, aménagement 
intérieurs) et seront terminés à la 
fin de cette année.

E n  p a r a l l è l e , 
l e  p a r k i n g  à 
proximité de ce 
bâtiment (revê-
tement en cours) 
sera  terminé , 
ainsi que le tracé 

de la liaison douce reliant la rue 
de la République à la rue des 
Écoles.
Côté rue des Écoles, le parking a 
été ré-ouvert depuis la mi-sep-
tembre pour délester le parking du 
Complexe sportif des 3 Rivières.
Les terrains EDF, inoccupés 
depuis plus de 20 ans, sont enfin 
ouverts pour les Saint-rémois, en 
attendant que le projet de cœur 
de ville soit finalisé.
Le projet d’école de musique fera 
l’objet début 2019 d’une étude 
pour son implantation définitive 
près de l’Espace Jean Racine.
L’ensemble de ces projets devrait 
être finalisé d’ici fin 2020, pour 
une réalisation en 2021/2022.

Les travaux d’aménagement d’un bâtiment conservé provisoirement
sur le site des terrains EDF seront terminés avant la fin de l’année.
Pourquoi aménager ce bâtiment ?

Cela fait aussi  
parti d’une politique 
d’ensemble sur tout 
le centre-ville.
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en actus

● réflexion avec l ’Office National 
des Forêts pour la gestion des bois 
et forêts publics où peuvent être 
constituées des zones d’expansion 
naturelles.
La combinaison de plusieurs actions 
permettra d’atténuer les risques. Le 
dossier est suivi activement par la 
municipalité : l’anticipation de telles 
situations relève de la responsabilité 
de tous.

La municipalité a réuni les experts 
du SIAHVY, du Parc naturel régional  
et les maires des communes environ-
nantes le 11 juillet dernier pour définir 
les actions appropriées, notamment : 
● acquisition d’un terrain en amont 
du Montabé pour y créer une zone 
de rétention des eaux,
● contrôle de l ’état de la digue, 
nettoyage du lac de Beauséjour et 
abaissement du niveau pour augmen-
ter sa capacité de rétention,
● diagnostic des dispositifs de réten-
tion, d’infiltration et de ralentissement 
des eaux provenant des bassins ver-
sants qui ont disparu au fil du temps 
ou n’ont pas été entretenus,
● concertation avec les agriculteurs 

Ruissellements et inondations

pour la mise en œuvre de pratiques 
favorables au ralentissement, à l’in-
filtration et au stockage des eaux de 
ruissellement du plateau, en lien avec 
la Chambre d’Agriculture,
● réactualisation de l’étude sur le 
Montabé demandée au SIAHVY.
Celui-ci a posé récemment un débi-
mètre sur le Montabé permettant une 
mesure et une alerte sur les flux de 
cette rivière.

Jardin public lors des inondations du mois de juin.

Quelle suite et quelles mesures ? 
Depuis les intempéries des 11 et 
12 juin derniers, la municipalité a 
travaillé activement à la mise en 
place de mesures concrètes.

Sécurisation des abords 
du laboratoire
Après le dramatique accident sur-
venu voici 2 ans, il était indispensable 
d’aménager l’accès au laboratoire 
d’analyse. Après accord des proprié-
taires et l’estimation des services de 
l’État, la commune achète la parcelle 
située devant le bâtiment (75 m² envi-
ron) pour démolir le mur, élargir et 
sécuriser le trottoir, avec un aména-
gement paysagé. Le passage pour 
piétons sera également déplacé pour 

une meilleure visibilité. Les travaux 
seront réalisés, dès signature de l’acte 
de vente.

Cérémonie  
des vœux  
du Maire

Mercredi 16 janvier  
à 19h30 à l’Espace  

Jean Racine
Tous les  

Saint-Rémois  
y sont conviés.
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Espaces verts  
et cadre de vie
Après un printemps 
orageux et un été 
particulièrement 
long et sec, nombre 
d’espaces verts 
ont souffert d’un 
manque d’arrosage 
et d’entretien. La 
commune souhaite 
éviter qu’une telle 
situation ne se 
reproduise. Profitant 
de leur transfert au 
Domaine de Saint Paul, 
les services techniques 
se sont réorganisés 
et ont procédé à 
l’embauche de deux 
agents territoriaux, 
dont un jardinier, 
pour renforcer le 
service Espaces Verts. 
La commune va ainsi 
prendre un nouvel 
élan et se donne pour 
objectif d’améliorer 
votre environnement 
pour 2019. Un effort 
particulièrement 
important sera porté 
sur le fleurissement et 
l’entretien des espaces 
verts du centre-ville, 
des entrées de la ville 
et des quartiers ainsi 
que des sites très 
fréquentés (écoles, 
gare, Espace Jean 
Racine, C3R, maison  
de Beauplan).

Concours photo

Joseph Membrives - 2e place - Bravo !

Philippe Augade - gagnant - Félicitations !
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en actus

La fibre prévue pour 2020

Une grande étape  v ient d ’être 
f r a n c h i e  a v e c  l a  l i v r a i s o n  l e 
12 septembre du NRO (Nœud 
de Raccordement  Opt ique)  de 

Chevreuse.  I l  permettra la des-
serte des abonnés de toutes les 
communes de la CCHVC et aussi 
Cernay- la -V i l le  et  La  Ce l le - les-
Bordes ,  avec  une capac i té  de 
30 000 prises.
Une première optimisation a per-
mis de ramener à 9 le nombre 
d’armoires de rue de Saint-Rémy 
connectées à ce NRO. Elles ont été 
installées en octobre (voir plan). La 
fibre empruntera les mêmes che-
mins que le cuivre (soit  enterré 
dans des fourreaux, soit aérien), 
ce  qui  év i tera  de creuser  des 
tranchées.
Les grandes étapes se déroule-
ront pendant l’année 2019 : 
● inspection de tous les fourreaux,
● réparation le cas échéant avec 

du génie civil , 
● connexion des armoires de rue 
au NRO, 
● tirage de la fibre de l ’armoire de 
rue au point de connexion le plus 
proche de chaque habitation, tests 
de qualification, partie administra-
tive pour les différents opérateurs. 
Après le délai de 3 mois imposé 
par l ’ARCEP*, la commercialisation 
pourra enfin commencer en 2020. 
Nous espérons bien sûr qu’il y aura 
peu d ’a léas et  que ce planning 
pourra être accéléré.
Chaque habitant devra alors faire la 
démarche de contacter le fournis-
seur d’accès internet de son choix 
qui fera tirer la fibre entre le point 
de connexion le plus proche et l’in-
térieur de son habitation, sous le 
contrôle de Yvelines Fibre.
Une réunion publique sera organi-
sée pour présenter cette dernière 
étape et les offres en présence des 
opérateurs. Nous continuerons de 
vous informer dans ce magazine 
et d’aff iner le planning au fur et 
à mesure.

* Autorité de régulation des communications 
éléctroniques et des Postes 

De gauche à droite : Inauguration en présence  
de Jacques Caous - 1er adjoint au Maire de Saint-

Rémy-les-Chevreuse, Anne Grignon - Maire de Levi 
St Nom, Claude Benmussa - Maire de Senlisse, 

Anne Héry - Maire de Chevreuse , Alexandra Rosetti 
conseillère départementale du canton de Maurepas 
et Maire de Voisins le Bretonneux et Robert Valière 

Directeur Général de Yelines Fibre.

Rappel pour les 
copropriétés 
Faîtes adopter en Assemblée 
Générale une délibération 
afin de désigner un délégué 
pour signer la convention avec 
Yvelines Fibre (document à télé-
charger sur le site de Yvelines 
Fibre ou se renseigner en 
mairie).
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Conseils
consultatifs 
de quartiersConseil du 20 septembre

• Modification de délégation de la 2e adjointe
• Modification du tableau des effectifs n°6_2018
• Délégation de service public sur l’eau potable
• Avenant n°1 au marché de nettoyage des locaux
• Avenants n°1 au marché des travaux d’aménagement de l’Hôtel de Ville : Lot 4  

(intégration du store) lot 5 (peintures radiateurs) lot 6 (revêtements sols durs)
• Avenant n°1 au marché de travaux de démolition et de désamiantage  

des bâtiments communaux
• Signature du bail emphytéotique : déménagement des Services Techniques
• Adhésion à la centrale d’achat Sipp’n’ Co 
• Adoption des tarifs pour les exposants au marché de Noël 2018
• Adoption des tarifs des spectacles et évènements programmés par la ville
• Adoption des tarifs de location du théâtre Raymond Devos 
• Projet IDFM pour la mise en place d’un service de vélos électriques
• Mise en vente du local du prieuré
• Acquisition de la parcelle AI 55 devant le laboratoire d’analyses médicales Doré 

Lacharnay - Aménagement sécuritaire
• Approbation de la modification n°4 du PLU
• Approbation de la modification n°5 du PLU
• Approbation de la modification n°6 du PLU
• Tarifs séjour centre de loisrs

Délibérations 
du conseil municipal 

Prochain conseil municipal
Mardi 6 novembre à 20h
Salle du conseil – Hôtel de Ville

 
en septembre et octobre dernier ont 
permis aux habitants de transmettre 
des suggestions d’amélioration. Les 
référents « conseillers de quartier  » 
sont à l’écoute pour un dialogue 
constructif dans l’élaboration d’un plan 
d’actions efficace. Notamment, il est 
prévu plus d’aménagements urbains 
tels bancs, poubelles, pour que la ville 
reste propre. 
La propreté de la ville est aussi une 
affaire de civisme des habitants. Tout 
désordre sur l’espace public doit être 
signalé afin d’être réparé le plus vite 
possible. S’il est le fait d’un particu-
lier, celui-ci sera vivement incité à y 
remédier (dépassement de haie sur 
le trottoir notamment).

Rhodon : le 12 septembre
Beauplan : le 3 octobre
Beauséjour : le 8 octobre
Centre-ville : le 17 octobre
Moc Souris/ Guiterie : le 25 octobre
Rue de Paris : non défini à ce jour.
Les comptes rendus seront dispo-
nibles sur le site internet de la ville.
Pour participer au renouvellement 
de la composition des conseils 
de quartier, contactez : jacques.
caous@ville-st-remy-chevreuse.fr

NOUVEAUX AGENTS MUNICIPAUX

Arrivé depuis  
le 1er octobre, 
Thomas 
Jacquard est 
responsable 
cadre de 
vie. Il vient 
renforcer 
l’équipe des 
services 
techniques.

Emilie Deville a rejoint les services 
municipaux en août dernier. Elle partage 
son temps entre deux services : la police 
municipale et le service état-civil. Elle est 
chargée de missions administratives. 

Nous leur souhaitons la bienvenue !
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côté jeunesse

Équipes animateurs 
et directions
Depuis la rentrée de 2018, la ville a 
repris en régie municipale, la gestion 
des accueils des centres de loisirs.
Les enfants sont accueillis par 22 
animateurs repartis sur 2 sites. Au 
centre ville pour St Exupéry, Jean 
Jaurès et Jean Moulin et sur Beauplan, 
pour Jacques Liauzun Maternelle et 
élémentaire.
L’accueil de loisirs est un espace de 
vie, de rencontre, de découverte, de 
convivialité où l’enfant apprend, joue, 

échange, propose, argumente dans un 
contexte différent du cadre scolaire.
Le centre de Loisirs représente pour 
l’enfant un repère au sein de sa ville, 
dans un lieu protégé, structuré dans 
lequel il évolue et s’épanouit. 
Une équipe dynamique et motivée 
veille quotidiennement au bon fonc-
tionnement de toutes les activités. 
La fréquentation des mercredis (140 
enfants ) est en hausse, ce qui repré-
sente 20% d’augmentation.

Café parents
Le service petite 
enfance  orga -
nise une soirée 
café parents jeudi 
8 novembre  à 
20h30 dans la 
cafétéria de l’Es-
pace Jean Racine. 
Thème abordé   : 
« Comment expli-

quer les bonnes ou mauvaises 
nouvelles de la vie, pourquoi j’en 
parle à mon enfant ? y compris pour 
les tout petits »

Café Parents
Cafétéria EJR

13 rue Ditte

Animé par  
Claudine Flores

Réservation et 
renseignements 
Katy Almeida
06 87 85 22 28

8
nov.
20h30

Pourquoi j’en parle à mon enfant 
(y compris les tout-petits)

Pédibus
Le bus pédestre est un système 
de ramassage scolaire à pied orga-
nisé bénévolement par des parents 
d’élèves ou des adultes volontaires, 
qui se relaient chaque jour de la 
semaine pour accompagner un 
groupe d’enfants à l’école.
Alternative à la voiture, les bus 
pédestres permettent de réduire 
la circulation devant l’école et de 
s’engager avec son enfant dans 
une démarche de développement 
durable conviviale.
Cette activité physique régulière 
favorise la concentration en classe.
La municipalité souhaite relancer 
et soutenir ce projet créé en 2009, 
en collaboration avec les parents 
d’élèves et les enseignants.
Renseignements : scolaire@ville-
st-remy-chevreuse.fr - tél : 01 30 
47 48 49 ou 01 30 47 05 17

ERRATUM
Une erreur s’est glis-
sée dans le magazine  
de septembre.
La crèche Do Re My 
n’a pas de places 
réservées  aux 
Saint-Rémois, mais 
uniquement aux 
enfants du person-
nel travaillant au 
sein d’Orpea.

Journée du jeu
Suite à l’appel à projets, la Noria s’est vue 
primée cette année pour la Fête du jeu 2018. 
Le thème « De la magie et des jeux » a été 
retenu par le jury du partenaire financier 
Al isé. Les services enfance et jeunesse 
vous donnent donc rendez-vous samedi 
8 décembre de 14h à 19h30 à l ’Espace 
Jean Racine. Ce rendez-vous du mois de 
décembre vous réservera quelques sur-
prises  : spectacles, ateliers et différents 
pôles de jeux pour tous les âges.
Renseignements : 
noria78470@gmail.com – 01 30 47 45 68.
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Nouveau projet éducatif territorial

Le nouveau projet éducatif de territoire (PEDT) a été validé en commission 
par la Direction départementale de la cohésion sociale et l’inspection académique 
en septembre dernier. 
Mentionné dans le Code de l'éducation, il formalise une démarche permettant 
aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant un parcours 
éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école. Ainsi, dans le respect 
des compétences de chacun, il organise la complémentarité des temps éducatifs.
A l'initiative de la collectivité territoriale compétente, ce projet relève d'une 
démarche partenariale avec les services de l'État concernés et l'ensemble des 
acteurs éducatifs locaux. 

Pour guider les jeunes vers leur pas-
sion et leur permettre de réaliser leurs 
projets musicaux, la Noria possède son 
studio insonorisé ainsi que son référent 
musicien : David Le Mentec. 
Un matériel performant est disponible : 
batterie électronique, amplis guitare 
et basse, micros chants et enregistre-
ments, clavier, percussions, système de 
musique assisté par ordinateur.

Plusieurs finalités : créations de 
maquettes audio permettant de pos-
tuler pour d’éventuels concerts et de 
conserver la trace de leurs projets 
musicaux, répétitions pour les groupes, 
enregistrements et initiations aux divers 
instruments.
Des cafés-concerts seront proposés 
à la Noria pour les groupes qui le 
souhaitent.

Appel à candidature pour les cafés-concerts
Le service jeunesse relance les historiques cafés-concerts. Le premier 
rendez-vous aura lieu vendredi 23 novembre à partir de 20h. Un appel à 
candidature est lancé pour tous les groupes adhérents ou non à la Noria 
qui souhaiteraient participer aux cafés concerts pour la période 2018-2019.
Renseignements : noria78470@gmail.com – 01 30 47 45 68

LOCAL RÉPÉTITION / ENREGISTREMENT  Un studio insonorisé et équipé  d’un matériel performant est mis  à disposition des adhérents de  la Noria pour leur permettre  de répéter et d’enregistrer  ensemble leur musique

Adhésion 
annuelle10€
Espace Jeunes La Noria01 30 47 45 68
noria78470@gmail.com

DFGHIIHGGFE

Affiche studio noria.indd   2

11/10/2018   10:40

Un animateur 
musicien au studio

Les vacances de Noël à la Noria
L’équipe d’animation vous accueille 
cette année pour les vacances de Noël 
du 24 au 28 décembre. Au programme : 
échanges intergénérationnels, ateliers 
musique et créatifs. Les jeunes pourront 
participer à l’élaboration du programme 
lors de la journée initiatives jeunes, 
mercredi 14 novembre à partir de 14h  
à la Noria.
Renseignements : noria78470@gmail.com 
– 01 30 47 45 68

Festival Jeunes talents
Appel à candidatures pour le tremplin 
des talents en partenariat avec  
les différentes structures ONZ17  
des Yvelines.
Suite au succès de la deuxième édition 
du Festival des Jeunes Talents, le service 
Jeunesse en partenariat avec la DDCS et 
la Mutualité sociale agricole, organise 
le Tremplin des Jeunes Talents Yvelinois 
samedi 30 mars 2019. Les jeunes âgés 
de 11 à 17 ans souhaitant participer à 
cette nouvelle édition devront postuler 
auprès de l’équipe de la Noria avant fin 
décembre 2018.
Renseignements : noria78470@gmail.com 
01 30 47 45 68

Ciné jeunesse 
Cette année, des séances de ciné 
jeunesse sont organisées les mardis soirs 
des vacances scolaires.
Renseignements : noria78470@gmail.com 
01 30 47 45 68

Pass’Jeunes
Cette année, le service jeunesse a délivré 
plus de 300 Pass’Jeunes
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Portraits d’entreprises : métiers du bâtiment 

Dukan Jacques
[Plomberie

dépannage]
14 rue des Bosquets
06 80 05 32 86

Electroclim
[Elec. générale,

climatisation]
23 av. du Général Leclerc 
01 30 52 29 29
www.electroclim.com

Entreprise Générale 
de Peinture

[Peintures - décos murales]
1bis rue de Versailles
06 18 42 23 54

Laurent Yves
[Maçonnerie

Couverture]
4 avenue des Bois
01 30 52 50 70

Moles Elec
[Electricité générale]

20 rue Henri Janin
01 30 52 11 60

Regnier Gilles
[Plomberie

Chauffage]
20 avenue d’Assas
01 30 47 16 52

Rimbault Eric
[Couverture

Plomberie]
44 rue des Chênes 
01 30 52 26 75

Robert (entreprise) 
[Tous travaux d’inté-

rieur, plomberie électricité]
16 rue des Chênes 
06 17 22 02 09

Nous avons la tristesse de vous 
faire part du décès brutal de 
Monsieur Sainsot, boucher de 
Saint-Rémy, survenu le mercredi 
10 octobre 2018. Bien connu de 
tous pour sa gentilesse et son 
professionnalisme.

Le Maire, le conseil municipal et le personnel  
communal, adressent leurs plus sincères  
condoléances à sa famille et à ses proches.

Saint-Rémy Décor
[Peinture, décoration]

10 rue Pascal
06 48 77 57 10
stremydecor@gmail.com

Somma Batiment
[Tous corps de métiers]

Domaine de St-Paul - bat. 19 
01 30 85 25 51
www.somma.fr

Gally Arnaud 
[Tous corps de

métiers]
28 avenue des Molières
01 30 47 08 72
coupdemain78@free.fr

RETROUVEZ LA SUITE  
DE LA PRÉSENTATION 
DES COMMERÇANTS DANS 
LES PROCHAINES ÉDITIONS.
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Chèque énergie

L’Etat accompagne les ménages à 
revenus modestes pour payer leurs 
factures d’énergie. 
Sous forme de chèque énergie, cette aide 
est utilisable pour tous les modes de chauf-
fage ainsi que les charges de chauffage (en 
immeuble ou foyer). Elle peut également 
permettre de régler des factures de tra-
vaux destinés à limiter la consommation 
d’énergie. Le chèque doit être directement 
donné à votre fournisseur et ne peut pas 
être déposé en banque.  
Renseignements : 
www.chequeenergie.gouv.fr - 
0 805 204 805 (appel gratuit).

Bons de chauffage

Le CCAS et la Croix Rouge proposent des ateliers d’initiation à l’outil infor-
matique, l’utilisation des boites mails, la navigation sur internet et sur des sites 
des services publics : Impôt.gouv, CAF, Pole Emploi, caisses de retraite, AMELI, 
et l’utilisation d’un traitement de texte.
Ateliers tous publics. Participants mis en situation sur ordinateur.  
Renseignements : CCAS - 01 30 47 48 41 - 06 70 60 63 08
RAPPEL : un ordinateur avec imprimante pour effectuer des recherches 
ou démarches sur internet est à disposition à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

SRLC connect agit contre la fracture numérique !

Une jeune scientifique 
saint-rémoise récompensée
Sarah Antier Farfar a reçu une bourse 
L’Oréal-UNESCO pour les femmes et la 
science récompensant son parcours et 
ses travaux brillants. Post-doctorante 
au sein du Laboratoire de l’Accélérateur 
Linéaire de l’Université Paris Sud, elle 
mène des recherches dans le domaine 
de l’astronomie. Depuis 10 ans, le pro-
gramme L’Oréal-UNESCO soutient des 
jeunes chercheuses. Elles se voient ainsi 
décerner une bourse de recherche et 

Ce dispositif chargé sur un pass 
nav igo  permet  aux  personnes 
âgées, handicapés, anciens com-
battants, veuves de guerre, sous 
réserve d ’é l ig ibi l i té ,  de voyager 
gratuitement (ou avec une parti-
c ipation) avec les transports en 
commun d’IDF, selon les zones déli-
vrés par le Conseil Départemental.
Rendez-vous sur le site : 
amethyste.yvelines.fr pour une  
1re demande. Les renouvellements ne 
sont pas encore en ligne. 

bénéficient d’une formation pour don-
ner un coup de pouce à leur carrière.

Cette année encore, les Saint-Rémois 
retraités peuvent bénéficier de bons 
de chauffage sous conditions de res-
sources, sur présentation de l’avis 
d’imposition complet.  
Des aides exceptionnelles pourront 
être envisagées pour les personnes en 
grande précarité, sous réserve d’une 
validation de l’assistante sociale du sec-
teur. Inscriptions jusqu’au 13 décembre.  
CCAS - Hôtel de Ville - 01 30 47 48 41 
ou 01 30 47 48 40 
social@ville-st-remy-chevreuse.fr  
social2@ville-st-remy-chevreuse.fr

Abonnement 
Améthyste

 

Don du sang 
Merci aux 146 volontaires et 
bénévoles présents lors de la 
collecte du 16 septembre.
Prochaine collecte prévue le  
2 décembre de 9h30 à 14h30 au 
complexe sportif C3R.

Téléthon  
Du vendredi 7 au dimanche 9 
décembre
- vente de divers objets dans le hall 
du Carrefour Market de Beauplan 
vendredi de 14h à 18h et samedi  
de 10h à 18h,
- randonnée autour du Château de 
Breteuil, départ parking de Choisel 
samedi à 9h30,
- piscine de Chevreuse, samedi  
de 15h à 19h
- animations à la maison de retraite 
Ermitage Chevreuse, samedi  
de 14h30 à 18h
- zumba au C3R organisé par la 
MLC, dimanche à 16h,
- animations du Club Canin de la 
Vallée de Chevreuse, parking de la 
piscine de Chevreuse, dimanche de 
9h30 à 12h
Renseignements : 06 09 87 97 98
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Retour sur la semaine bleue

Des places disponibles dans les activités

La semaine bleue, semaine nationale 
dédiée aux seniors, s’est déroulée du 8 
au 12 octobre. Lundi, les festivités ont 
été ouvertes avec un thé dansant et 
la présence d’un taxi danseur. Mardi, 
la séance de ciné-seniors a remporté 
un vif succès.
Mercredi a été créatif, avec un atelier 
intergénérationnel accompagné des 
jeunes de la Noria. Les œuvres sont 

exposées tout le mois de novembre 
dans le hall de l’EJR. 
Jeudi, une conférence-atelier a été l’oc-
casion de s’intéresser à la sécurité des 
piétons avec une remise à niveau du 
code de la rue et une sensibilisation 
aux nouveaux dangers de la circulation. 
Enfin, la semaine bleue a été clôtu-
rée avec la visite du château de La 
Celle-Les-Bordes.

Le Jeu de Peindre : un atelier 
pour s’exprimer librement et 
en couleur ! 
Pour laisser libre cours à 
son imagination, jouer avec 
les couleurs et les formes et 
créer son œuvre !  Atelier jeudi 
de 10h à 11h de novembre 
à février - Cafétéria de l’EJR. 

Aquagym : un excellent 
moyen d’allier détente et bien-
faits d’une activité sportive.
Une fois immergé dans l’eau, 
le corps ne pèse plus que 
le tiers de son poids ter-
restre. Cela facilite tous les 
mouvements. L’aquagym 
est donc particulièrement 

bien adaptée aux seniors 
qui ne sont pas forcément 
de grands sportifs.
Séances organisées par le 
CCAS lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 10h à 11h à la 
piscine de Chevreuse. Tarifs 
selon situation fiscale. De 
3,17€ à 8,45€/séance.

Chorale, tous niveaux, lundi 
à 16h45 à l’ancienne mairie.
A t e l i e r  m u l t i m e d i a 
seniors, lundi, mardi ou 
jeudi, de 10h à 12h, une 
semaine sur deux, à « l’Ate-
lier » rue de la République. 
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Repas des aînés

Il se déroulera au Domaine de Saint 
Paul le dimanche 2 décembre à 12h30. 
L’animation dansante sera assurée par 
l’orchestre Johan Morgan Orchestra pour 
le plus grand plaisir des connaisseurs. 
Transport gratuit sur demande. Ouvert 
aux retraités saint-rémois. Inscriptions 
jusqu’au 20 novembre.

Mardi 6 novembre à 14h30
Espace Jean Racine - 3€ 
Cheval de guerre
de Steven Spielberg
Genre : historique
Synopsis : Une 
amitié exception-
nelle entre un 
jeune homme et 
le cheval qu’il a 
dressé. Séparés aux 
premières heures 
du conflit de 1914, 
l’histoire suit l’ex-
traordinaire périple 
de ce cheval hors du commun 
qui va changer la vie de tous ceux 
dont il croisera la route.

Mardi 4 décembre à 14h30
Espace Jean Racine - gratuit
Le brio
de Yvan Attal, avec Daniel Auteuil 
et Camélia Jordana
Genre : comédie
Synopsis : Neïla 
rêve de devenir 
avocate. Inscrite 
à l’université, elle 
est rapidement 
confrontée à un 
professeur connu 
pour ses provoca-
tions. Ce dernier 
accepte de la pré-
parer au concours 
d’éloquence mais pour y parvenir, 
il faudrait qu’ils dépassent tous les 
deux leurs préjugés.

Accompagnement véhiculé gratuit 
sur simple demande au CCAS

Ciné seniors

Centre Communal d’Action Sociale 
Hôtel de Ville - 01 30 47 48 41 ou 01 30 47 48 40 
social@ville-st-remy-chevreuse.fr - social2@ville-st-remy-chevreuse.fr

Accompagnement véhiculé des seniors 

Depuis le 1er octobre, chaque premier mer-
credi du mois, accompagnement au centre 
commercial de Magny-les-Hameaux (magasin 
bio Naturéo, Intermarché). Tous les autres mer-
credis du mois, accompagnement au marché 
ou au centre commercial de Gif-Courcelles 
(Intermarché, Bricomarché, Darty, Sport 2000).
Chaque jeudi, accompagnement à la banque 
ou à un distributeur de billets par la police 
municipale.

Sortie théâtre
Après-midi à Paris, le 18 
octobre, les seniors sont sor-
tis au Théâtre sous le signe 
de l’humour.  
Dans le magnifique théâtre 
parisien Edouard VII ,  le 
groupe de seniors emmené 
par le CCAS s’est laissé porter 
par le rire avec la pièce « Le 
Prénom » : irrésistible !

INSTANTANÉ

Colis de Noël

Les retraités saint-rémois 
qui ne participent pas au repas 
des aînés peuvent bénéficier d’un 
colis de Noël (sous conditions 
de ressources) distribué par les 
membres du CCAS. 
Inscriptions jusqu’au 29 
novembre.
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Festival Alimenterre
Mardi  20  novembre à  
l’Espace Jean Racine, Paroles en 
action organise deux projections 
de films dans le cadre du festival 
ALIMENTERRE, un évènement 
international sur l’alimentation 
durable et solidaire.
17h L’empire de l’or rouge
Ce film nous emmène à la ren-
contre des traders, cueilleurs, 
entrepreneurs, paysans, géné-
ticiens, fabricants de machine qui 
se cachent derrière l’industrie de 
la tomate.

20h30 La planète lait - 
Projection suivie d’un débat
Une enquête est menée sur la 
filière laitière à travers ce film où 
l’on découvre les dérives d’un 
marché mondial en expansion 
mais aussi les alternatives à cette 
industrie.
www.parolesenaction.fr

L’agriculture locale
Créée en 2015, l’association pour le 
maintien de l’agriculture paysanne 
(AMAP) de la Vallée compte une 
centaine de familles adhérentes. 
L’association permet : 
● de préserver l’agriculture locale, 
socialement équitable et créatrice 
d’emplois,
● de responsabiliser les 
consommateurs à 
travers un enga-
gement citoyen et 
solidaire,
● de faciliter l’accès à 
une nourriture saine.
La commune a décidé de 
soutenir cette association en 
mettant à disposition de façon pérenne 
un local  au 51 rue Ditte (anciens ateliers 

des services techniques).
Les produits alimentaires sont dis-
ponibles :
● tous les mercredis de 17h30 à 20h 
à partir du 7 novembre
● un mardi par mois, de 16h à 20h, 

d’octobre à mai à partir du 6 
novembre,

● un jeudi par 
mois, de 17h30 
à 20h, d’octobre 

à avril à partir du 
15 novembre, 

● un samedi après-
mid i  1  fo i s  par 

trimestre, de 17h30 à 
18h30 en décembre.

Renseignements : 
amapdelavallee@gmail.com

Le présent document bénéfi cie du soutien fi nancier de l’AFD, de Biocoop, de la Fondation Daniel et Nina Carasso, de la Fondation Léa Nature et de Triballat Noyal. Les idées et les opinions présentées sont celles du CFSI et ne représentent pas nécessairement celles des organismes précités.

EN PARTENARIAT AVEC :

COORDONNÉ PAR LE COMITÉ FRANÇAIS POUR LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE alimenterre.org  festivalALIMENTERRE  cfsiasso 

AVEC LE SOUTIEN DE :

15 OCTOBRE - 30 NOVEMBRE

Non polluants, les déplacements 
à vélo favorisent l'activité physique, 
entretiennent la santé et font gagner 
du temps ! 
Mais l’hiver arrive et les jours rac-
courcissent, voici quelques conseils 

de bonnes pratiques pour les cyclistes 
enfants et adultes : 
● Vous devez voir et ETRE VUS.
● Veillez au bon fonctionnement de 
votre vélo : freins, éclairage. Pour les 
parents, vérifiez l’état du vélo de vos 
enfants.
● Equipez-vous d'un gilet réfléchissant 
et d'un casque.
● Soyez vigilants en quittant une piste 
ou une bande cyclable.
● Ne rasez ni les trottoirs, ni les voi-
tures en stationnement.

Article rédigé en collaboration avec 
l’association Mieux se Déplacer à 
Bicyclette, antenne de la vallée de 
Chevreuse - 01 30 52 22 96.

Déplaçons-nous à vélo !
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Retour en images

La fête des canards
L’association «  Les Habitants de 
Beauséjour » a tenu dimanche 16 sep-
tembre sa sixième Fête des Canards qui 
s’est idéalement déroulée, soutenue par 
une météo favorable, belle et ensoleil-
lée. Les visiteurs ont pu apprécier les 
stands de l’association : brocante, res-
tauration, boissons, échange de plantes, 
maquillage, jeux. Une démonstration de 
Capoeira s’est ajoutée à la fête.

Fête des modèles nautiques
Le club des modèles nautiques M.N.D.T.V. a fêté ses trois ans le 9 septembre 
dernier au lac de Beauséjour. Une soixantaine de maquettes étaient présentes : 
chalutiers, voiliers, chaloupes à vapeur, offshores...
Merci aux clubs de Massy, Montigny-le-Bretonneux, Meaux, Boussy Saint Antoine 
pour leur participation.
Après une pause pique-nique avec un cocktail offert par le club, les navigations 
ont pu reprendre, tout l’après-midi. Certains enfants ont pu être le temps d’un 
après-midi « un captain » attentif au pilotage.

Aigrefoin fête Noël
L’Arche d’Aigrefoin organise son 
traditionnel marché de Noël les 1er 
et 2 décembre de 10h à 18h. A cette 
occasion, les personnes en situation 
de handicap présenteront leurs 
productions (légumes, conserves, 
confitures, plantes, etc.) et leurs 
réalisations (couronnes de Noël, 
artisanat divers, etc.). Les ateliers de 
l’ESAT permettent à chaque personne 
accueillie de se sentir reconnue et 
pleinement valorisée. Ils proposent 
des prestations d’entretien de parcs 
et jardins, des ventes de légumes 
et fleurs, la réalisation d’articles 
d’artisanat, le lavage de voitures. La 
boutique est ouverte du mardi au 
jeudi (14h-18h), le vendredi (10h-12h 
et 14h-17h30) et le samedi (10h-12h et 
14h-18h).
Renseignements : accueil@arche-
aigrefoin.org - 01 30 52 89 89

 

Art, rencontre et culture
L’ARC compte plus de 750 adhérents 
et propose une cinquantaine d’acti-
vités créatives, culturelles, ludiques, 
sportives.  Rendez-vous à l’assemblée 
générale de l’ARC le 22 novembre. 
si vous désirez rejoindre l’associa-
tion et éventuellement poser votre 
candidature.

Exposition des œuvres des aquarellistes 
de l’ARC du 23 novembre au 2 décembre 
à la Maison des Bonheur à Magny-les-
Hameaux. Œuvres sélectionnées par un 
jury exigeant. Visites 7j/7 de 14h à 18h 
- entrée libre. Renseignements https://
arc-stremyleschevreuse.org/ et sur leur 
page Facebook 
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Clowns et bulles de savon
Voici deux clowns un peu farfelus 
qui ont plus d’un tour dans leur sac et 
une imagination débordante !
Les bulles de savon les plus étonnantes 
vont s’inviter dans le show. 
Un spectacle énergique, plein d’humour 
et interactif où les enfants et leurs 
parents seront ravis d’être les complices 
de ces deux hurluberlus.
Mercredi 5 décembre à 15h à l’Espace 
Jean Racine (ouverture des portes à 
14h30)
Spectacle jeune public - Tarif : 4 €
Renseignements : peep.primaire.srlc@gmail.com et 
https://peepsrlc.wordpress.com/

Hommage aux dessins animés
Concert de fin d’année de l ’Or-
chestre d’Harmonie de la Société 
Musicale
Cette année, le concert aura lieu 
samedi 15 décembre à 20h30 à l’Es-
pace Jean Racine. Il sera consacré 
aux musiques des dessins animés 
du grand Walt, qui disparaissait le 
15 décembre 1966. À l’approche de 

Noël, la Société Musicale vous pro-
pose de retrouver les thèmes les 
plus célèbres de ses films lors de 
ce concert dont les bénéfices seront 
destinés au développement de l’As-
sociation de l’École de Musique. 
Une soirée culturelle et festive à par-
tager entre amis ou en famille !
Renseignements : musiremy.fr 

Comédie
musicale
L’association Vivre les Hauts de 
Saint-Rémy  organise une sortie 
au théâtre Mogador dimanche 25 
novembre à 16h, départ du quar-
tier Beauplan. Venez découvrir la 
comédie musicale Chicago.
Chicago est à l’origine une pièce de 
théâtre de 1926 ; le musical, quant 
à lui, a été créé en 1975. Depuis 
1996, Il est à l ’affiche à New-York 
et détient à ce titre le record de 
longévité.
Au cœur des années 20, à Chicago, 
une art iste de cabaret tue son 
amant. En prison, elle rencontre 
une pensionnaire, chanteuse de 
jazz. Grâce à un avocat rusé, les 
deux femmes trouveront la voie de 
la liberté et celle du succès.
Ce show emblématique de Broadway 
mêle des airs jazzy et des chorégra-
phies spectaculaires avec modernité 
et exigence artistique.
Renseignements et inscriptions :
http://vhsr.fr/
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Bibliothèque de l’association 
paroissiale
La bibliothèque est ouverte à tous 
et t ient à votre disposit ion plus de 
3 000 ouvrages avec un grand choix de 
romans, de policiers, de récits ainsi que 
de nombreux livres pour la jeunesse. 
Des nouveautés sont régulièrement pro-
posées aux lecteurs. Vous y trouverez 
un coin lecture pour les enfants et un 
espace pour les adultes. 
La bibliothèque participe au salon du 
livre de la Vallée de Chevreuse, section 
adultes.

L’association Amour en boîte en 
Vallée de Chevreuse renouvelle cette 
année sa collecte de Noël à destination 
des enfants défavorisés. 
Les enfants saint-rémois seront solli-
cités au sein des écoles pour préparer 
des boîtes composées d’objets essen-
tiels (bonnet, écharpe, gants, savon, 
dentifrice, brosse à dent, livre, cahier, 
stylos, feutres, …) et de cadeaux. 
Les boîtes seront collectées les 16 et 
19 novembre devant les écoles. 
Enfants et parents, merci pour votre 
participation ! 
Renseignements : 
www.amour-en-boite.fr - amouren-
boitechevreuse@gmail.com - et sur 
Facebook.

De l’amour en boîte pour Noël

Horaires d’ouverture :  
mercredi 10h - 12h,  
vendredi 15h30 - 17h30, 
samedi 10h30 - 12h. 
Maison Paroissiale, allée du 8 
mai 1945 (accès par le jardin 
public). La cotisation annuelle 
est de 10€ par famille.
Renseignements :  
clubpasquier@free.fr
tél : 09 50 61 99 17

ACTUALITÉS Office  
du patrimoine

Samedi 15 décembre à 14h30 
Maison Atelier Philolaos

L’atelier de Philolaos a été entiè-
rement conçu et construit par 
l’artiste. L’ensemble forme une 
véritable œuvre d’art architectu-
rale originale et personnelle, d’une 
grande modernité. 
Durée : 1h30 - tarif : adhérents 2€ - 
non adhérent 5€

Samedi 12 janvier à 14h30
Théâtre Montansier Versailles. 

Situé en plein cœur de la ville et 
créé à l’initiative de Mademoiselle 
de Montansier, il fut inauguré par 
le roi Louis XIV et Marie Antoinette. 
Cette visite permet de découvrir la 
salle de spectacle et les coulisses.
Durée : 2h - tarif : adhérent 15€ - 
non adhérent 18€

Visites guidées et commentées.
Renseignements et inscriptions :  
1, rue Ditte, 01 30 52 22 49
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Rallye pédestre
Venez découvrir ou redécouvrir les sentiers méconnus et l’histoire de Saint-
Rémy lors d’un rallye pédestre samedi 10 novembre de 14h à 17h.
Cette randonnée est l’occasion de se dégourdir la tête et les jambes, en famille 
ou en solo. Tout au long du parcours, répondez aux questions et déchiffrez les 
énigmes pour gagner des points et espérer remporter le gros lot remis autour 
d’un goûter convivial. 
5€ par personne / forfait famille : 15€ - Rendez-vous devant l’Espace Jean Racine
Renseignement et inscription : Aide aux enfants de Colombie 06 73 69 48 02 
ou l’office du patrimoine 01 30 52 22 49 

Sur la Route des 4 Châteaux 
Une nouveauté pour 
la 17e édition de cette 
course pédestre  : la ville 
accueille la route des 4 
Châteaux dimanche 18 
novembre. 3000   cou-
reurs franciliens sont 
attendus pour participer 
à cet évènement spor-
tif annuel encadré par 
250  bénévoles.

Le départ est donné à 
9h30 route de Coubertin 
pour une boucle de plus 
de 17 km traversant les 
parcs des châteaux de 
Mauvières,  Breteui l , 
Méridon et Coubertin. 
L ’arrivée est prévue 
vers 10h30 au complexe 
sportif des 3 rivières.
A cette occasion, les 

produits locaux sont à 
l’honneur, avec notam-
ment la bière Volcelest, 
la blonde d’Aquitaine de 
la ferme Grand’Maison, 
les savons Li l ly des 
Bul les ,  le  s i rop de 
l’Alchimiste.
Renseignements :
www.route4chateaux.
com

Un champion pongiste  

Kanaté, le pongiste saint-rémois n°1 
est revenu du Championnat d’Afrique 
à l’Île Maurice avec une belle médaille 
de bronze, désormais n°330e mondial.

Une cavalière championne 
Leonore Lanneau, Saint-Rémoise, a 
remporté la médaille d’argent aux 
championnats de France d’équitation 
dans la discipline carrousel poney 
open. Félicitations !

11/09/2018 cc9bcd3e-88dc-420f-9419-0c8207025b6b.JPG

https://mail.google.com/mail/u/0/#inbox/FMfcgxvzKbLVsrQzPkQjgzWQfdwZJjnG?projector=1&messagePartId=0.1 1/1
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Ceci est une tribune libre, le texte remis par chaque groupe est respecté à la virgule près. Chaque groupe s’exprime sous sa seule responsabilité.

Durant cet été l’équipe majoritaire a engagé des 
dépenses effrénées dans divers travaux - C3R : 210 k€, 
école de musique provisoire : 220 k€, gradins de l’EJR  : 
150 k€ de dépassement de budget. De surcroît, la cam-
pagne de financement participatif pour ces gradins est 
un fiasco, avec moins de 4 k€ collectés sur les 100 k€ 
espérés, pour un confort des spectateurs loin d’être 
amélioré. Bien que la 2ème adjointe représentant l’aile 
gauche de LILA ait vu son périmètre restreint à la culture 
et à la communication, les affaires scolaires ayant été 
confiées à une fidèle de M. le Maire, une personne 
chargée des affaires culturelles a été recrutée pour 
l’épauler. Une chose est sûre : cette nouvelle embauche, 
ainsi que celles d’un responsable des espaces verts et 
d’un directeur général des services ne vont pas amé-
liorer nos finances.
Ces choix ne semblent pas en adéquation avec les 
besoins prioritaires des habitants, alors que l’entretien 
de l’espace public laisse à désirer et le développement 
des liaisons douces est à l’arrêt.

Un autre signe de ce décalage par rapport aux attentes 
des St Rémois est le démarrage poussif des conseils 
consultatifs de quartier, malgré les demandes répétées 
des associations de quartier depuis de nombreux mois. 
Enfin pour nous, élus minoritaires, il est difficile de 
contribuer à l’élaboration des projets, car tout est décidé 
à l’avance dans la plupart des commissions. Dans le 
cas contraire, M. le Maire a tendance à faire le forcing 
pour imposer son choix. On pense notamment à la 
pré-sélection de l’un des trois architectes retenus pour 
le futur restaurant scolaire/RAM/centre de loisirs et à 
l’organisation du marché de Noël.
Pendant ce temps, SREM continue son chemin à travers 
des actions constructives, la plus récente étant sa par-
ticipation à la brocante de Beauplan dans le but d’aider 
une association caritative locale. 
Soutenez-nous et visitez notre site 
https://saintremyenmarche.fr
 D. Dufrasnes, A. Bosdarros, L. Bergé, 

S. Nguyen, J. Pompeigne

 

Saint-Rémy En Marche !

Saint-Rémy Toujours

A-T’ON LE DROIT DE NE PAS ÊTRE D’ACCORD ?
Avec des travaux d’aménagement (250K€) dans le nouveau 
Complexe Sportif (agrandissement du dojo et modification 
de la loge du gardien) : l’accès est restreint, le chantier 
ayant pris du retard. Ce n’était pas prioritaire au regard 
des températures caniculaires que les usagers subissent 
l’été sans climatisation !
Avec la réhabilitation (250K€) d’un bâtiment EDF dégradé 
et appelé à être détruit par le futur promoteur, et ce afin 
de respecter une “promesse de campagne”. Il fallait louer 
temporairement un local à moindre coût et ainsi éviter des 
travaux onéreux et très chronophages pour les Services 
Techniques !
Pour solliciter les Saint-Rémois afin de financer une plus-va-
lue (150K€) dûe à un appel d’offres attribué à la va-vite 
pour les fauteuils de l’EJR. Cela ressemble à une double 
peine fiscale pour nos concitoyens. La défiscalisation ne 
semblant pas motiver les donateurs : moins de 29 au 18/10 !
Avec le report, encore cette année, des travaux de réha-
bilitation de l’École Jean Jaurès !
Avec le retard prolongé des travaux d’aménagement de 

sécurité validés par le Département sur les grands axes : 
pouvons-nous attendre 2019 voire 2020 ?
Dans le même ordre d’idée à la CCHVC : 
Pour engager à nouveau de l’argent public afin de finan-
cer des bornes de recharges électriques destinées à des 
voitures que personne n’utilise. Aucun bilan sur les 500K€ 
déjà dépensés dans le cadre de l’expérimentation. On 
valide à la hussarde (comme pour la Voie Ferrée), sans 
mise en concurrence, un vote de reconduction des bornes 
de recharge pour 21K€ par an !

ET D’ÊTRE D’ACCORD
Avec l’aménagement d’un parking sur le Terrain des Sœurs 
(rond-point rue de Paris / Versailles), refusé en son temps 
par le Département. 
Avec les travaux d’aménagement de l’Hôtel de Ville : acces-
sibilité et nouvelle salle du Conseil Municipal. 
Avec le projet de construction du nouveau Centre de 
Loisirs, tout en ayant une réserve sur l’emplacement en 
zone inondable. 
LA RÉPONSE EST OUI !

Les élus Saint-Rémy Toujours
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Le SIOM : des nouveautés

Depuis 3 ans, le taux de la taxe d’en-
lèvement des ordures ménagères de 
Saint Rémy a diminué de 12% dû, 
notamment : 
● à la performance de l’usine d’inciné-
ration de Villejust,
● à un meilleur tri par les habitants 
générant une diminution des coûts de 
traitement, et une hausse des recettes 
tirées de la production d’électricité de 
l’usine.
Le renouvellement du marché d’enlè-
vement des ordures avec un nouveau 
prestataire compétitif assure également 
la continuation de la baisse du taux 
de taxe.

S’engager pour réduire  
les déchets ménagers
Pendant plusieurs mois, quelques 
familles sélectionnées vont pouvoir 
mesurer l’impact de leurs gestes 
quotidiens. Avec le programme 
« Défi 21 Familles – Les bonabitudes 
au quotidien », le SIOM lance 
un challenge collectif innovant. 
Accompagné par l’association 
OSE-ZD, le SIOM propose à 21 
familles, dont deux saint-rémoises, 
de réduire leurs déchets de 20 %. 
Une belle initiative !

La contestation du résultat de l’appel 
d’offres par l’ancien titulaire a retardé la 
mise en place du nouveau prestataire, ce 
qui a généré sur certains quartiers de la 
ville un grand désordre dans le ramas-
sage des déchets. La municipalité s’est 
mobilisée en relançant quotidiennement 
le prestataire et en prenant parfois à sa 
charge les défauts de collecte.
L’enlèvement des encombrants et de 
déchets d’équipements électriques et 
électroniques sur appel mis en place 
sur 10 communes, sera étendu à 
Saint-Rémy dès janvier 2019, en lieu 
et place de la collecte mensuelle en 
porte à porte. 

Ce syndicat intercommunal collecte, traite et valorise les ordures 
ménagères de plus de 205 000 habitants. Chaque habitant des 
21 communes produit en moyenne 416 kilos de déchets par an, 
un chiffre en diminution de 8% depuis 2010.

5e BIENNALE - EXPOSITION - VENTE HELIUM - L’association des artistes de la Vallée de Chevreuse 
HELIUM organise une exposition vente de tableaux, sculptures, gravures, photographies au profit de 
SNL (Solidarités Nouvelles Logement - groupe Vallée de Chevreuse) au gymnase Ferdinand Léger à 
Chevreuse les 1er et 2 décembre de 10h à 19h.
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Qu’est-ce que 
la taxe GEMAPI
La gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations 
(GEMAPI) est une compétence de la 
Communauté de communes de la 
haute vallée de Chevreuse (CCHVC).
La GEMAPI regroupe l’ensemble des 
études, l’exécution et l’exploitation des 
actions permettant :
●  l’aménagement d’un bassin ou d’une 
fraction hydrographique,
●  l’entretien et l’aménagement des 
cours d’eau,
●  la défense contre les inondations,
●  la protection et la restauration des 
sites, des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides.
La taxe GEMAPI est une taxe 

additionnelle aux impositions locales.
Votée par la CCHVC, cette taxe s’élève 
en moyenne à 11,82 € par habitant en 
2018 et à 13,32 € en 2019.
Pour des actions plus efficientes, la 
CCHVC a transféré ces compétences 
à des structures spécialisées : le PNR 
pour la compétence «  gestion des 
milieux aquatiques  » et le SIAHVY 
la compétence «  prévention des 
inondations ».
A noter : la loi ne prévoit pas le sub-
ventionnement de la gestion des eaux 
de ruissellement (responsables des 
inondations des 11 et 12 juin dernier). 
La municipalité a interpellé les ins-
tances politiques à ce sujet.

Heberjeunes 

Basée à l’Université Paris-Sud, 
l’association Héberjeunes met 
en relation les étudiants avec les 
propriétaires de logement. Elle joue 
un rôle d’accompagnant auprès des 
étudiants comme des propriétaires. 
Grâce au travail de ses bénévoles, 
les propriétaires sont sécurisés et les 
étudiants reçoivent un service sur 
mesure. 
Que vous soyez à la recherche 
d’une location ou que vous ayez une 
chambre ou un logement à louer, 
contactez : 01 69 15 65 44 ou 01 69 15 
52 52 - heberjeunes.asso@u-psud.fr -  
https://www.heberjeunes.fr/

Depuis le 1er janvier 2018, la compé-
tence vie économique est transférée 
aux communautés de communes. 
Représentée par son président 
Jacques Pelletier et son vice-président 
Dominique Bavoil, la CCHVC a invité des 
entrepreneurs de la haute vallée de 
Chevreuse. 107 entrepreneurs se sont 
ainsi retrouvés en septembre dernier 
au Domaine de Saint-Paul. Ils vont créer 
un club composé uniquement de chefs 

d’entreprise, qui aura pour objectifs de :
- favoriser la rencontre des divers entre-
preneurs présents sur le territoire de 
la CCHVC, 
- créer une dynamique entre les entre-
preneurs qui sera génératrice d’un 
courant d’affaires, 
- donner envie à d’autres entrepre-
neurs de venir s’installer dans la région 
participant ainsi au développement 
économique du territoire.

Au sein de ce club, des rencontres 
informelles et des conférences thé-
matiques pourraient être organisées 
régulièrement. 

Club des entrepreneurs
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RAPPEL DES 
RÈGLEMENTATIONS 

Plantations
Le règlement de voirie de la ville 
indique notamment les obligations 
des riverains disposant de 
plantations en bordure de voirie. Les 
arbres, les branches, les haies et les 
racines qui avancent sur le domaine 
de la voirie communale doivent être 
coupés par le propriétaire, pour 
ne pas gêner la voie, l’éclairage 
public, les réseaux électriques, 
téléphoniques. 
Consulter le règlement de voirie 
dans son intégralité sur le site de 
la ville. 

Rivières
Quelques rappels du code  
de l’environnement
Si une rivière traverse votre terrain, 
son lit vous appartient en totalité. 
En revanche, si elle sépare votre 
propriété de celle de votre voisin, 
son lit appartient pour moitié 
aux propriétaires de chaque 
rive opposée, suivant une ligne 
imaginaire tracée au milieu du cours 
d’eau. 
Chaque propriétaire riverain d’un 
cours d’eau privé est tenu à son 
« entretien régulier ». Vous êtes 
tenu d’éliminer les débris et autres 
amoncellements végétaux, flottants 
ou non, de couper et d’élaguer la 
végétation des rives. 
Si cet entretien n’est pas effectué, 
la commune le fera à votre place 
et portera à votre charge les frais 
engagés.

Impôts sur les revenus 2019
Le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu entre en vigueur au 1er janvier 
2019, chaque mois sur les salaires, retraites et revenus assimilés. Pour les autres 
revenus (non salariés, revenus fonciers, etc.) : acompte d’impôt prélevé le 15 de 
chaque mois ou chaque trimestre sur le compte bancaire.
15 janvier - versement d’un acompte de 60 % au titre des crédits et réductions d’impôt.
15 février - premier prélèvement pour les acomptes trimestriels.
Avril-juin - déclaration d’impôt sur les revenus de 2018

Le Bon
Samaritain
Le service départemental d’incen-
die et de secours des Yvelines (SDIS) 
a mis en place une nouvelle applica-
tion « Staying Alive » à télécharger 
sur smartphone. Elle permet le 
déclenchement d’un secouriste, 
appelé bon samaritain, formé aux 
gestes qui sauvent. En cas d’arrêt 
cardiaque, cette application per-
met de déclencher l’alerte vers les 
secours et vers les bons samaritains. 
Un autre intérêt : faire parvenir un 
défibrillateur automatisé externe 
(DAE) le plus rapidement possible 
sur les lieux de l’arrêt cardiaque.

Élections
La réforme portant sur les moda-
lités d’inscription sur les listes 
électorales entre en vigueur au 
1er janvier 2019.
Inscription en vue des Elections 
Européennes du 26 mai, jusqu’au 
31 mars 2019.

IMPORTANT : Les électeurs en 
situation de double inscription sur 
une liste électorale communale et 
consulaire ont jusqu’au 31 mars 
2019 pour choisir celle sur laquelle 
ils souhaitent demeurer inscrits. A 
défaut, la loi prévoit de les radier 
de la liste électorale communale 
et de les maintenir sur la liste 
consulaire.
Renseignements : 01 30 47 05 10
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COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

SECTEUR NORD : 12 novembre, 
10 décembre

SECTEUR SUD : 13 novembre,  
11 décembre

Il s’agit des déchets de l’activité  des 
ménages qui, en raison de leur nature, 
de leur volume ou de leur poids, ne 
peuvent être déposés à la collecte des 
ordures ménagères par exemple, le 
mobilier usagé, les matelas, les som-
miers, les planches…

RAPPEL : objets refusés
Électroménager : cuisinière, réfrigi-
rateur, lave-linge…
Électronique : téléviseur, ordinateur…
Déchets dangereux : peintures, colles…
Pneu, batteries…
Déchets issus de travaux : gravats, 
amiante, ciment…
(liste complète sur www.siom.fr)

Pour connaître les dates des  
collectes de végétaux : voir sur le 
site de la ville.

DÉCÈS 
01/08 Jégo Charlie
05/08 Beaupuy Pierre
11/08 De Monte Henri
14/08 Bollaert Nelly
22/08 Allard Dominique
24/08 Catel Roland
01/09 Hawkins Danièle
10/09 Lefevère Suzanne
12/09 Calligaro Vitaliana
14/09 Roy Roger

Carnet saint-rémois
MARIAGES
01/09 Desabres Jean-Philippe/Bastien 
Bérangère
07/09 Pessoa Sébastien/Delahoche 
Aurore
07/09/2018 Jourden Pierre-Henry/
Javaux Emilie
15/09 Charton Pierre/Guihéneuf 
Marine
Félicitations aux jeunes mariés !

NAISSANCES
08/08 Maalouf Clara
08/08 Burgos Valentin
13/08 Djebbar Léa
28/08 Anger Sasha-Soken
29/08 Cavrois Alexandre
29/08 Cavrois Margaux
21/09 Latour Julia
Félicitations aux parents !

09/09 Trameçon Sébastien
21/09 Bruyneel Christiane
24/09 Dartus Gisèle
28/09 Guillier Paule
1/10 Rault Marcel
04/10 Le Roux André
04/10 Marie Denise
08/10 Sarcy Josette
10/10 Sainsot Sylvain
Toutes nos condoléances 
aux familles

NOUVEAUX HORAIRES HÔTEL DE VILLE ET POLICE MUNICIPALE
Du lundi au vendredi de 8h30  
à 12h et de 13h15 à 17h
Fermeture le mardi après-midi.
Ouverture le mardi à 8h unique-
ment pour l’état-civil. 

Le samedi : de 9h à 12h30 perma-
nence état-civil.
Le service urbanisme ne reçoit  
désormais que sur rendez-vous.
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